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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 

14 janvier 2021 à 19h par téléconférence. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,    Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller  poste no 1 

  Madame Marie Gagnon, Conseillère  poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller  poste no 3 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller  poste no 4 

Madame Annik Gagnon, Conseillère  poste no 5 

Madame Danielle Cillis, Conseillère  poste no 6 

 

Aussi présent :   

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2020, de la 

séance extraordinaire du 8 décembre 2020 et de la séance extraordinaire du 

21 décembre 2020. 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 

31 décembre 2020 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 31 décembre 2020 

 

1. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

3.1 Règlement no 2021-001 portant sur les taux de taxes 2021 

 

3.2 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt 

par obligations au montant de 5 730 000 $ qui sera réalisé le 26 janvier 2021 

 

3.3 Taxes impayées – 2020 

 

3.4 Demande de subvention Transport adapté 

 

3.5 Renouvellement contrat transport adapté 

 

3.6 Octroi contrat financement règlement emprunt no 2020-004 
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4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

6.1    Acquisition d’une partie du chemin du Lac-du-Cardinal 

 

7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

7.1    Rapport Mensuel des mois de novembre et décembre 2020 

 

7.2    Appel d’offre formation pompiers 

 

7.3    Mandat d’inspection 

 

8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

    

9.1    Appui à la Municipalité de Grand-Remous 

 

9.1    Appui à la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 

 

10.  Varia  

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR21-01-001 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h 

 

MD AR21-01-002 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé Annik Gagnon 

Appuyé Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-003 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 1er, 8 ET 21 DÉCEMBRE 2020 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance des 

procès-verbaux de la séance ordinaire du 1er décembre 2020, de la séance 
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extraordinaire du 8 décembre 2020 et de la séance extraordinaire du 

21 décembre 2020 et qu’aucune modification n’est apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d'adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 1er décembre 2020, 

de la séance extraordinaire du 8 décembre 2020 et de la séance extraordinaire du 

21 décembre 2020. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-004 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 

31 DÉCEMBRE 2020 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 31 décembre 2020; 

 

POUR CES MOTIFS, il est 

 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes à payer de 24 944,95 $ des comptes 

payés de 4 853 534,03 $, des prélèvements de 45 517,09 $ ainsi que les salaires payés 

de 68 722,07 $ en date du 31 décembre 2020 pour les chèques nos 2258 à 2340, les 

prélèvements nos 307 à 323 et les salaires du mois. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-005 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, ET DU JOURNAL 

DES SALAIRES 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses, du bilan et des rapports comparatifs au 

31 décembre 2020; 

 

 POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, et le 

bilan au 31 décembre 2020. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  FINANCES, ADMINISTRATION ET RESSOURCES HUMAINES 

 

MD AR21-01-006 RÈGLEMENT No 2021-001 SUR LES TAUX DE TAXES 2021 

 

ATTENDU QU'il y a lieu de déterminer dans un seul règlement les taux variés de la 

taxe foncière, les taxes spéciales, la tarification et les compensations pour services 

municipaux qui prévaudront au cours de l’exercice financier 2021; 
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ATTENDU QUE le Conseil désire prévoir des règles relatives au paiement des taxes 

municipales et des compensations; 

 

ATTENDU QUE l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale permet au Conseil de 

prévoir les conditions de perception des taxes municipales, notamment le nombre de 

versements égaux sur lesquels le montant exigible peut être étalé, les dates ultimes 

où doivent être faits chacun des versements et les conditions d’exigibilité et taux 

d'intérêts des montants impayés; 

 

ATTENDU QUE l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale permet au Conseil 

d'établir un taux de pénalité pour les comptes de taxes en souffrance; 

 

ATTENDU QUE l’article 231 de la Loi sur la fiscalité municipale permet au Conseil 

municipal d’imposer au propriétaire ou à l'occupant d'une roulotte située sur son 

territoire un permis; 

 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil déclarent avoir reçu ledit règlement dans 

les délais requis et l’avoir lu; 

 

 ATTENDU QUE le présent règlement abroge tous les règlements et résolutions 

adoptés antérieurement concernant les taux de taxes; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été donné conformément à la Loi par Richard Poirier 

à la séance ordinaire du Conseil le 1er décembre 2020; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU d’adopter le présent Projet de règlement comme suit : 

 

Il est ordonné et statué par le Conseil municipal de la Municipalité de Denholm par le 

règlement portant le no 2021-001 ainsi qu’il suit à savoir : 

 

ARTICLE 1 Taxes foncières générales 

 

Qu’une taxe de 1,07 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation 

soit prélevée pour l’année fiscale 2021, sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire de la municipalité.  

 

ARTICLE 2  Taxes foncières spéciales pour le service de la dette des camions de 

pompiers 

 

Il est imposé et sera prélevé sur tout immeuble imposable porté au rôle 

d’évaluation foncière, une taxe foncière spéciale pour le service de la 

dette de 33,86 $ pour les camions incendies. 

 

ARTICLE 3  Compensation pour l’enlèvement et l’enfouissement des ordures 

ménagères résidentielles et l’enlèvement et la gestion des matières 

recyclables 

 

Une tarification de 205 $ par unité de logement qu’il soit occupé ou 

non, est imposée et sera prélevée annuellement pour couvrir les 

dépenses encourues par la municipalité pour l’enlèvement et 

l’enfouissement des ordures ménagères, des matières recyclables et du 

compostage du propriétaire de chaque unité de logement. 
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ARTICLE 4  Taxe Sûreté du Québec 

 

Qu’une taxe de 0,087 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation 

soit prélevée sur tout immeuble imposable situé sur le territoire de la 

municipalité pour le service de la Sûreté du Québec. 

 

ARTICLE 5  Compensation pour la vidange de fosse septique 

 

Une tarification de 120 $ par unité de logement et 60 $ par unité de 

logement villégiature qu’il soit occupé ou non, est imposée et sera 

prélevée pour couvrir les dépenses encourues par la municipalité pour 

la vidange de boues septiques. 

 

ARTICLE 6 Taux de taxation pour les quotes-parts MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 

 

Qu’une taxe de 0,155 $ par 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation 

soit prélevée sur tout immeuble imposable situé sur le territoire de la 

municipalité pour les dépenses de quotes-parts de la Municipalité 

régionale de Comté de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 

ARTICLE 7  Taxes foncières spéciales pour le service de la dette de la salle 

communautaire municipale 

 

Il est imposé et sera prélevé sur tout immeuble imposable porté au rôle 

d’évaluation foncière, une taxe foncière spéciale pour le service de la 

dette de 13,54 $ pour la salle communautaire municipale. 

 

ARTICLE 8  Taxe de secteur spéciale pour les propriétés de la rue Paris 

 

Il est imposé et sera prélevé sur tout immeuble imposable avec bâtiment 

porté au rôle d’évaluation foncière, une taxe de secteur spéciale de 

404,90 $ et sera prélevé sur tout immeuble imposable et sans bâtiment 

porté au rôle d’évaluation foncière une taxe de secteur spéciale de 

202,45 $ pour le service de la dette de la verbalisation de la rue Paris. 

 

ARTICLE 9  Permis de roulotte 

 

Pour les propriétaires ou occupants de roulotte 

 

9.1   Le tarif du permis est de 10 $ pour chaque période de trente (30) 

jours qu'elle y demeure au-delà de quatre-vingt-dix (90) jours 

consécutifs, si sa longueur ne dépasse pas neuf (9) mètres, pour 

chaque période de trente (30) jours si sa longueur dépasse neuf (9) 

mètres.  

 

Paiement 

Le permis est payable d'avance à la municipalité pour chaque période 

de trente (30) jours. 

 

9.2  Compensation pour services municipaux 

Le propriétaire ou l'occupant d'une roulotte visée au premier alinéa 

peut être assujettie au paiement d'une compensation pour les 

services municipaux dont il bénéficie; cette compensation est 

établie par la municipalité et est payable d'avance pour chaque 

période de trente (30) jours. 
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9.3  Perception 

Avec le consentement du propriétaire ou de l'occupant d'une 

roulotte, la municipalité peut percevoir le montant du permis et de 

la compensation pour une période de douze (12) mois. 

 

ARTICLE 10  Versements 

 

Que les taxes foncières sont payées en un versement.  Toutefois, lorsque 

dans un compte leur total est égal ou supérieur à 300 $, elles sont 

payées en trois (3) versements égaux, soit : 

 

• le trentième (30e) jour suivant l’expédition du compte de taxes 

pour le premier versement soit le 31 mars; 

 

• le quatre-vingts dixième (90e) jour suivant l’expédition du compte 

de taxes pour le deuxième versement soit le 31 mai; 

 

• le cent soixante-sixième (166e) jour suivant l’expédition du compte 

de taxes pour le troisième versement soit le 14 août. 

 

ARTICLE 11 Intérêts et pénalités 

 

Conformément à la Loi sur la fiscalité municipale, lorsqu’un versement 

n’est pas fait à la date prévue, seul le montant échu devient exigible 

avec intérêts au taux de 14,5 % annuellement et un taux de pénalité 

de 5 %. 

 

ARTICLE 12 Validité 

 

Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et 

également article par article, sous article par sous article, de manière à 

ce que si un article ou un sous article devait être déclaré nul, les autres 

dispositions du règlement continuent de s’appliquer. 

 

ARTICLE 13 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

          

Gaétan Guindon    Stéphane Hamel 
Maire      Directeur général 

 

CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES  

 

Conformément à l’article 446 du Code municipal, le présent certificat atteste que le 

règlement no 2021-001 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en 

vigueur, et ce, selon les dates suivantes :  

 

Avis de motion :     Le 1 décembre 2020  

Adoption du projet de règlement : Le 8 décembre 2020 

Publication du projet de règlement : Le 9 décembre 2020 

Adoption du règlement :  Le 13 janvier 2021 

Entrée en vigueur :    Le 13 janvier 2021 

Certificat de publication :  Le 13 janvier 2021 
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EN FOI DE QUOI, ce certificat d’attestation des approbations requises est donné 

ce 13 janvier 2021. 

 

 

Stéphane Hamel 

Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier 

 

MD AR21-01-007 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN 

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT DE 5 730 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 

26 JANVIER 2021 

 

ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant et pour le montant 

indiqué, la Municipalité de Denholm souhaite émettre une série d'obligations, soit une 

obligation par échéance, pour un montant total de 5 730 000 $ qui sera réalisé le 

26 janvier 2021, réparti comme suit : 

 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

2020-004 5 730 000 $ 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en conséquence; 

 

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et 

emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cette émission 

d'obligations et pour le règlement d'emprunt no 2020-004, la Municipalité de 

Denholm souhaite émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à 

ces règlements; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU QUE le règlement d'emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit 

financé par obligations, conformément à ce qui suit : 

 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 26 janvier 2021; 

 

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 26 janvier et le 26 juillet de 

chaque année; 

 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront 

être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les 

dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7); 

  

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, agent 

détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à effectuer 

à l'égard de ses adhérents; 

 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 

l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le (la) secrétaire trésorier(ère) ou 

trésorier(ère) à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 

« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises»; 

 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par des 

transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera directement les 

sommes requises dans le compte suivant : 
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Caisse Desjardins du Cœur-des-Vallées 

104, rue MacClaren Est  

Gatineau, Québec 

J8L 1K1 

  

8. Que les obligations soient signées par le (la) maire et le (la) secrétaire trésorier(ère) 

ou trésorier(ère).  La Municipalité de Denholm, tel que permis par la Loi, a mandaté 

CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations 

entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2027 et suivantes, le terme prévu dans le règlement d'emprunt no 2020-004 

soit plus court que celui originellement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans 

(à compter du 26 janvier 2021), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 

chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-008 TAXES IMPAYÉES - 2020 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 1022 du Code municipal, le Directeur général 

et secrétaire-trésorier doit déposer, chaque année, un rapport sur les taxes impayées 

et que le Conseil municipal en a pris connaissance; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU de mettre en collection, et ce, par l'aviseur juridique de la Municipalité de 

Denholm, Me Marie-Josée Beaulieu, de RPGL, Avocats, la liste de taxes impayées 2020 

telle que déposée par le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 

Stéphane Hamel. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-009 DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC DANS LE 

CADRE DU TRANSPORT ADAPTÉ – VOLET SOUPLE 2021 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm ne dispose pas de transport adapté pour 

ses citoyens; 

 

ATTENDU QUE cette situation perdure depuis l’annonce, en mars 2006, de la 

Corporation de transport adapté de la Vallée-de-la-Gatineau, à l’effet que celle-ci 

cessait de desservir la Municipalité de Denholm pour des raisons de coût d’opération; 

 

ATTENDU QUE la loi exige que la municipalité offre ce service lorsqu’il y a une 

demande sur son territoire; 

 

ATTENDU QUE le Ministère des Transports du Québec (MTQ) offre un Programme 

appelé «Volet souple» pour les municipalités aux prises avec une problématique telle 

que celle que vit Denholm, et de plus, que ce programme permet l’obtention de 

subvention afin de financer une partie des coûts relatifs au transport adapté; 
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EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité reconduise l'entente de service avec 

madame Céline McGrath pour le transport adapté et que le Conseil de la Municipalité 

de Denholm demande au Ministère des Transports du Québec d’adhérer au 

Programme «Volet souple» pour le transport adapté; 

 

QUE le Conseil confirme l’engagement de la Municipalité à défrayer 20 % minimum 

des coûts du service de transport adapté et d’autoriser le Directeur général, secrétaire-

trésorier et greffier, monsieur Stéphane Hamel, à signer, pour et au nom de la 

Municipalité de Denholm, les documents nécessaires à cette demande.  

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-010 CONTRAT TRANSPORT ADAPTÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les compétences municipales accorde aux municipalités 

des pouvoirs leur permettant de répondre aux besoins municipaux, divers et évolutifs, 

dans l’intérêt de leur population et que l’article 91 peut accorder aux municipalités une 

aide d’assistance aux personnes physiquement défavorisées ou dans le besoin; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité de Denholm a fait une demande au 

Ministère des Transports du Québec afin d’adhérer au Programme «Volet souple» en 

transport adapté, par sa résolution no MD AR21-01-009; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut reconduire l'entente de service de 

madame Céline McGrath, citoyenne de la Municipalité de Denholm en vue d’assurer 

le transport pour desservir la clientèle handicapée de la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU de reconduire l'entente de service de madame Céline McGrath et autorise 

le Maire, monsieur Gaétan Guindon, à signer l'entente de service pour et au nom de 

la Municipalité de Denholm. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-011 SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION D'OBLIGATIONS 

 

 
Date 

d’ouverture : 
12 janvier 2021  

Nombre de 

soumissions : 
3  

 
Heure 

d’ouverture : 
11 h  

 

Échéance 

moyenne : 

4 ans et 1 mois  

 
Lieu 

d’ouverture : 

Ministère des 

Finances du Québec 
 Date 

d’émission :  
26 janvier 2021 

 

 Montant : 5 730 000 $   

 

ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt no 2020-004, la Municipalité 

de Denholm souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation par 

échéance; 
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ATTENDU QUE la Municipalité de Denholm  a demandé, à cet égard, par l'entremise 

du système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de 

titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la 

vente d'une émission d'obligations, datée du 26 janvier 2021, au montant de 

5 730 000 $; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 

ci-dessus,  le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 

l'article 555 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code 

municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de 

cet article. 

 

 

1 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 

 

  539 000 $ 

 0,45000 %  2022 

  546 000 $ 

 0,55000 %  2023 

  554 000 $ 

 0,70000 %  2024 

  561 000 $ 

 0,80000 %  2025 

  3 530 000 $ 

 1,00000 %  2026 

 

   Prix : 98,59202

  Coût réel : 1,28351 % 

 

2 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 

 

  539 000 $ 

 0,45000 %  2022 

  546 000 $ 

 0,55000 %  2023 

  554 000 $ 

 0,65000 %  2024 

  561 000 $ 

 0,80000 %  2025 

  3 530 000 $ 

 1,00000 %  2026 

 

   Prix : 98,40100

  Coût réel : 1,32906 % 

 

3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

 

  539 000 $ 

 0,55000 %  2022 

  546 000 $ 

 0,65000 %  2023 

  554 000 $ 

 0,70000 %  2024 

  561 000 $ 

 0,90000 %  2025 

  3 530 000 $ 

 1,00000 %  2026 

 

   Prix : 98,47500

  Coût réel : 1,33067 % 
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ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 

présentée par la firme VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. est la 

plus avantageuse; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Paul Brouillard 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était 

ici au long reproduit; 

 

QUE l'émission d'obligations au montant de 5 730 000 $ de la Municipalité de 

Denholm soit adjugée à la firme VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE 

INC.;   

 

QUE demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émission; 

 

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, 

agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à 

effectuer à l'égard de ses adhérents; 

 

QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 

l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le (la) secrétaire-trésorier(ère) ou 

trésorier(ère) à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé  

\«Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises»; 

 

Que le maire, monsieur Gaétan Guindon et le secrétaire-trésorier, Monsieur Stéphane 

Hamel soient autorisés à signer les obligations visées par la présente émission, soit 

une obligation par échéance. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

 

  VOIRIE 

 

MD AR20-01-012 ATTESTATION DE FIN DE TRAVAUX DU CONTRAT NO DEN-1803 PROGRAMME RIRL- 

NO 2019-937 

 

ATTENDU QUE les travaux de construction sur le chemin Poisson-Blanc, Paugan et du 

Lac Cardinal (contrat DEN-1803) sont terminés; 

 

ATTENDU QUE pour ce projet la municipalité a reçu le 30 juillet 2020 la confirmation 

d’une aide financière du Ministre des transports via le programme RIRL au montant 

de 5 730 238$, numéro de dossier RIRL- 2019-937; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Denholm informe le Ministère des Transports que 

les travaux de construction sur les chemins du Poisson-Blanc, Paugan et du Lac-du-

Cardinal  
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(contrat no DEN-1803) sont terminés et demande le versement de l’aide financière du 

dossier RIRL- no 2019-937. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

     VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

MD AR21-01-013          DEMANDE DE FINANCEMENT 2021 - CLINIQUE MÉDICALE DE GRACEFIELD 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm a reçu une demande de 

financement de la part de la Clinique médicale de Gracefield; 

 

CONSIDÉRANT QUE toute la population de Denholm a accès à la Clinique médicale 

de Gracefield; 

 

CONSIDÉRANT QUE onze (11) citoyens de Denholm profitent déjà des services de la 

Clinique médicale de Gracefield; 

 

POUR CES MOTIFS, il est 

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm autorise la commandite au 

montant de 500 $, à la Clinique médicale de Gracefield. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

MD AR21-01-014 ACQUISITION D’UNE PARTIE DU CHEMIN DU LAC-DU-CARDINAL 

 

CONSIDÉRANT QU’une partie du chemin du Lac-du-Cardinal que la municipalité 

entretien appartient à madame Caroline Brassard, 

  

CONSIDÉRANT QUE ce Conseil voit la nécessité de régulariser la situation et veux se 

porter acquéreur de cette partie du chemin du Lac-du-Cardinal, 

 

CONSIDÉRANT l’offre de service de la firme Nadeau, Fournier Arpenteurs-Géomètres 

au coût de 5 346,85 $, taxes incluses applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Richard Poirier 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité mandate la firme Nadeau Fournier Arpenteur 

Géomètre à procéder au cadastre de cette partie du chemin du Lac-du-Cardinal, 

 

QUE la Municipalité de Denholm achète de madame Caroline Brassard, la parcelle de 

terrain connue et désignée comme étant le chemin du Lac-du-Cardinal;  

 

QUE cet achat soit pour la somme symbolique de 1 $; 

 

QUE tous les frais relatifs à l’arpentage, la préparation et à la publication de l’acte de 

vente soient à la charge complète de la municipalité; 

 



 Janvier 2021 Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de Denholm 

 13 

QUE le Maire, monsieur Gaétan Guindon et le Directeur général, secrétaire-trésorier 

et greffier, monsieur Stéphane Hamel, sont autorisés à signer, pour et au nom de la 

municipalité, tout document donnant plein effet à la présente.   

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

MD AR21-01-015 ENTENTE ENTRE CERTAINES MUNICIPALITÉS – LANCEMENT EN COMMUN D’UNE 

RECHERCHE DE PRIX POUR ADJUGER UN CONTRAT DE FORMATION DES POMPIERS 

 

CONSIDÉRANT QUE le paragraphe 4 de l’article 14.3 du Code municipal (L.R.Q, c. C-

27.1) permet à une municipalité d’accomplir en commun une demande de soumission 

pour l’adjudication d’un contrat; 

  

CONSIDÉRANT QUE le premier alinéa de l’article 14.4 dudit Code permet à toute partie 

à telle entente de déléguer à une autre tout pouvoir nécessaire à l’exécution d’une 

entente; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales d’Aumond, Blue Sea, Bouchette, 

Cayamant, Déléage, Denholm, Gracefield, Grand-Remous, Kazabazua, Lac-Sainte-

Marie, Montcerf-Lytton et Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau ont antérieurement signifié 

leur intérêt pour le lancement en commun d’une recherche de prix pour adjuger un 

contrat de formation des pompiers; 

 

CONSIDÉRANT QUE lesdites municipalités locales ont également alors signifié leur 

intérêt à déléguer la MRC le pouvoir de lancer cette recherche de prix pour elles et en 

leur nom, en conformité des dispositions applicables de gestion contractuelle; 

 

CONSIDÉRANT QU’à cette fin, la MRC préparera et soumettra à ces municipalités le 

sommaire du document de recherche de prix intitulé Formation des pompiers; 

 

CONSIDÉRANT QUE le troisième alinéa dudit article 14.3 prévoit que l’entente ne peut 

porter que sur une partie du processus menant à l’accomplissement de l’objet de l’acte 

visé; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Denholm entend déléguer ainsi 

de manière limitative à la MRC le pouvoir de demander les soumissions requises et 

celui d’octroyer le contrat ou de rejeter toutes les soumissions, pour les municipalités 

délégantes et en leur nom, à l’exclusion de toute autre responsabilité; 

 

CONSIDÉRANT QUE le deuxième alinéa de l’article 14.4 prévoit que telle délégation 

entraîne, en cas d’acceptation d’une soumission par la délégataire, l’établissement 

d’un lien contractuel entre chaque délégant et le soumissionnaire et que la présente 

délégation exclut la délégataire de tout lien contractuel avec le soumissionnaire; 

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Denholm se porte formellement partie, par la 

présente, à une entente entre les municipalités locales d’Aumond, Blue Sea, Bouchette, 

Cayamant, Déléage, Denholm, Gracefield, Grand-Remous, Kazabazua, Lac-Sainte-

Marie, Montcerf-Lytton et Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau aux fins de demander des 

soumissions et d’adjuger un contrat pour la formation des pompiers selon l’entente 

avec l’ÉNPQ; 
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QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm délègue exclusivement à la MRC de la 

Vallée-de-la-Gatineau le pouvoir de demander des soumissions et d’adjuger, pour et 

au nom de ce conseil le contrat y afférant; 

 

QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm engage sa responsabilité contractuelle 

envers le soumissionnaire si une soumission est acceptée par la délégataire et dégage 

cette dernière de toute responsabilité ou acte pouvant découler de la mise en œuvre 

de l’entente. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-016 PRÉVENTION ET INSPECTIONS INCENDIES – MANDAT AU GROUPE GPI 

 

CONSIDÉRANT l’offre de service de l’entreprise 9190-9044 Québec inc. (Groupe GPI) 

pour effectuer la prévention incendies en gestion complète des risques faibles à très 

élevés au cours de l’année 2021, pour un montant de 8 300 $, plus les taxes 

applicables; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’octroi de ce contrat s’inscrit dans le cadre des procédures et 

des obligations requises par le schéma de couverture de risques incendies; 

 

CONSIDÉRANT l’analyse et les recommandations du Directeur du Service sécurité 

incendies, monsieur Yves Binette; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU d’octroyer un contrat pour effectuer la prévention incendie en gestion 

complète de tous les risques non effectués ainsi que la classification de la municipalité 

pour l'année 2021 à l’entreprise 9190-9044 Québec Inc. (Groupe GPI), pour un 

montant de 8 300 $ plus les taxes applicables pour les inspections incendie; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n’ayant pas voté. 

 

 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

  DIVERS ET CORRESPONDANCE 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire informe les conseillers que la prochaine réunion ordinaire de Conseil sera le 

mercredi 3 février 2021 à 19h par téléconférence. 

 

  VARIA 

 

MD AR21-01-017 APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE GRAND-REMOUS 

 

ATTENDU QUE la région de Grand-Remous est très vaste et très boisée;  

 

ATTENDU QUE cette région est souvent frappée par des vents violents;  

 

ATTENDU QUE ces vents causent fréquemment des bris d'arbres ou de branches qui 

tombent sur les fils électriques causant des pannes de courant;  
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ATTENDU QUE lors de ces incidents, la brigade de pompiers est appelée à se rendre 

sur les lieux;  

 

ATTENDU QUE les pompiers n'ont pas la formation, ni l'équipement nécessaire afin 

de dégager les fils électriques;  

 

ATTENDU QUE les pompiers doivent faire appel aux employés d'Hydro-Québec;  

 

ATTENDU QUE dans l'attente d'arrivée des employés d'Hydro-Québec, les pompiers 

doivent sécuriser les lieux et souvent diriger la circulation durant plusieurs heures;  

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU qu'une compensation monétaire soit demandée à Hydro-Québec afin de 

minimiser les coûts d'intervention aux municipalités locales. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-018 APPUI À LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau jouit de plus de 3 200 cours 

d'eau sur son territoire, attirant de nombreux plaisanciers chaque été;  

 

CONSIDÉRANT QU'en raison de la pandémie de la COVID-19, la Vallée-de-la- 

Gatineau a constaté une augmentation marquée du nombre d'embarcations 

nautiques sur les lacs de son territoire au cours de la saison estivale 2020, les résidents 

de la MRC et les touristes ayant favorisé les vacances au Québec;  

 

CONSIDÉRANT QUE cette augmentation a eu des retombées positives pour l’industrie 

touristique val-gatinoise, mais que des incidents nautiques ont toutefois été 

dénombrés malgré les efforts déployés et une présence accrue des patrouilleurs de la 

Sûreté du Québec;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’achalandage constaté à l’été 2020 est à prévoir pour 2021 et 

qu’il est primordial que des activités supplémentaires de prévention et de patrouilles 

nautiques soient mises en place, pour éviter les accidents et incidents avec blessés et 

décès;  

 

CONSIDÉRANT QUE ces activités pourraient être réalisées sur les plans d’eau, mais 

également aux rampes de mises à l'eau afin de sensibiliser les plaisanciers à la sécurité 

nautique : port de la veste de flottaison, consommation de boissons alcoolisées, 

équipements de sécurité requis ;  

 

CONSIDÉRANT QUE ces moyens de prévention permettraient de sensibiliser les 

utilisateurs et ainsi éviter toute situation déplorable; 

 

CONSIDÉRANT    QU’il    pourrait    notamment    être    intéressant    de    prévoir    

l’embauche    de    cadets supplémentaires dédiés uniquement à ces fins;  

 

POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Marie Gagnon 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil appui la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau dans sa 

demande à la Sûreté du Québec d’augmenter le budget alloué aux activités de 

prévention et de patrouilles nautiques pour la saison estivale 2021. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 

MD AR21-01-019 SUSPENSION DISCIPLINAIRE DE L’EMPLOYÉ (#32-0010) DE LA MUNICIPALITÉ DE 

DENHOLM 

 

ATTENDU QUE l'employé #32-0010 a reçu des avis écrit et verbaux pour des retards 

répétitifs; 

 

ATTENDU QUE l'enquête menée par monsieur Yves Binette, Contremaitre du Service 

des travaux publics de la Municipalité de Denholm permet de conclure, que l'employé 

#32-0010, au courant de la semaine du 3 au 10 janvier 2021 est arrivé en retard les 

3 et 8 janvier et ne s’est pas présenté du tout les 5 et 7 janvier, le tout sans en aviser 

son supérieur; 

 

ATTENDU la recommandation de monsieur Yves Binette, Contremaitre du Service des 

travaux publics de la Municipalité de Denholm, que suite à ces défauts, de suspendre 

l’employé #32-0010 du Service des travaux publics de la Municipalité de Denholm 

pour une période décidée par le Conseil municipal; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par Paul Brouillard 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU d'entériner une suspension disciplinaire sans solde d'une durée de deux 

(2) semaines imposées à l'employé #32-0010 à compter du 15 janvier 2021, le tout en 

lien avec les faits ci-haut mentionnés. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le maire n'ayant pas voté. 

 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

MD AR21-01-020 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 19h22. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 
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Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent procès-

verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et atteste que la signature 

du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 

au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 13er jour de janvier 2021 

 

 

 

____________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la 

Municipalité de Denholm, contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le 

reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour 

l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 13er jour de janvier 2021 

 

 

 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, secrétaire-trésorier et 

greffier 

Municipalité de Denholm 

 

 


